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20 juin - Journée mondiale des réfugiés

Le 20 juin de chaque année est l’occasion de rendre hommage aux personnes
qui ont dû tout fuir, afin de saluer leur espoir et leur courage de
reconstruire leur vie en sécurité.
Dans ce cadre, Chantal Castelnot, préfète de la Vienne a souhaité mettre en
exergue le travail de tous les acteurs impliqués dans la politique
d’accueil et d’intégration des réfugiés mise en place dans le département.
Cette politique, issue de la stratégie nationale pour l’accueil et
l’intégration des réfugiés, se décline en 7 axes et vise à améliorer la vie
quotidienne des réfugiés en mobilisant l’ensemble des acteurs de la
société.

Renforcer le pilotage de la politique d’intégration
Un comité d’animation de l’intégration des réfugiés a été créé le 21
novembre 2018. Piloté par la Direction Départementale de la Cohésion
Sociale, il est composé de référents (CAF, OFII, UD-Direcct, DDCS, ARS)
désignés par Mme la préfète et chargés de mettre en cohérence cette
politique avec les autres politiques publiques.

Réduire les délais d’accès aux droits (CAF)
L’ouverture des droits sociaux constitue une première étape dans
l’intégration des personnes, en ce qu’elle facilite l’accès au logement et
aux soins en assurant une prise en charge financière. Dans ce cadre, la CAF
de la Vienne est fortement mobilisée pour faciliter les démarches des
personnes concernées.

Rénover le contrat d’intégration républicaine et améliorer la maîtrise de
la langue française (OFII)
179 réfugiés ont signé un contrat d’intégration républicaine en 2019  et
jusqu’à 600 heures de formation au français ont été dispensées pour le
niveau A1.
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Améliorer, faciliter l’accès à la formation professionnelle et à l’emploi
(Direccte)
Un accord départemental de partenariat État/OFII/Pôle emploi a été signé en
faveur de l’insertion professionnelle. Par ailleurs, des actions de
sensibilisation sont conduites auprès des équipes de Pôle emploi et un
accompagnement des jeunes réfugiés de -25 ans est proposé par les missions
locales.

Garantir l’accès au logement des réfugiés (DDCS)
L’accès  au  logement  est  une  condition  clé  de  l’intégration,  permettant
d’enclencher les premières étapes d’un parcours de vie. L’accès au logement
peut s’exercer par exemple via des centres provisoires d’hébergement, via
un accès aux logements privés ou avec le déploiement de la cohabitation
solidaire portée par la Croix Rouge.

Améliorer l’accès aux soins (ARS)
La santé est un facteur fondamental pour l’intégration dans la société
d’accueil. En 2020, l’objectif est de développer des partenariats dans le
cadre des PASS mobiles et pluri-professionnelles, de poursuivre les actions
« aller vers » et de développer les actions collectives de prévention.

Renforcer la participation active du public réfugié à la vie citoyenne et
lien social (DDCS)
Il est primordial de recréer du lien social pour mettre fin à la perte de
confiance en soi issue du traumatisme de l’exil. Des actions culturelles
(CEMEA) et sportives (UFOLEP) sont menées pour contribuer à redonner aux
réfugiés leur dignité.

Le travail de coordination de l’ensemble des acteurs mobilisés favorise des
parcours d’intégration réussis. Les résultats obtenus en 2019 comme les
priorités à conduire en 2020 feront l’objet d’un document de communication
spécifique, disponible sur le site de la préfecture dans les prochains
jours.
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